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SYMALIM 
SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 

ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL 
SEANCE DU 10 DECEMBRE 2021 

 

 

N° :   2021-087 
OBJET :      Demande de subvention - Plan de relance de l’Etat – Volet « Renouvellement 

forestier » 
****************** 

 

Date de la convocation : Vendredi 03 décembre 2021 
 

Secrétaire de Séance : M. VIEIRA 
 

****************** 
 
L’an deux mille vingt et un, le dix du mois de décembre, les membres du Comité Syndical du SYMALIM 
(syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis. Cette réunion a 
eu lieu au Grand Parc Miribel Jonage. 
 
 
 

Nombre de délégué·e·s : 30           Présent·e·s :  17  en droits de vote       :  64  
Nombre de droits de vote : 105          Pouvoirs  :   2   en droits de vote        :  10 
        Votant·e·s :  19   en droits de vote                  :  74 
 
Liste des présent·e·s :              nombre de votes /délégué·e 
 

METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5  + 5 
 M. BENZEGHIBA  5 
 MME CREUZE  5  
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI   5   
 M. GOMEZ  5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5 
 M. RAY  5   
 MME REVEYRAND  5 
 M. SELLES   5   
 M. VIEIRA  5 
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4   
CCMP M. GIRARD  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
 MME TOMIC   5,5  
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VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
 M. VERMEULIN   4  
DECINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU    3  
VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3 + 5 
JONAGE M. BARGE  2 
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS  MME LE GREN   1  
NEYRON M. VINCENT  1   
NIEVROZ M. THIEBAUT  1  
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 
 
Ont donné pouvoir :  
Mme Grosperrin à M. Athanaze ; M. Gomez à M. Fischer 
 

****************** 

Madame la Présidente expose,  
 

Dans le volet renouvellement forestier de son plan de relance, l’Etat dédie 150 millions d'euros pour aider les 
propriétaires forestiers, publics et privés, à renouveler leurs forêts pour garantir la résilience des écosystèmes 
forestiers dans le contexte du changement climatique en orientant la sylviculture vers le développement du bois 
d’œuvre.  

L’objectif est d’améliorer, adapter ou reconstituer 45 000 hectares de forêts avec environ 50 millions d'arbres. 
Le volet renouvellement forestier du plan de relance s'inscrit en cohérence avec les priorités de la feuille de 
route pour l’adaptation des forêts au changement climatique, préparée par les acteurs de la forêt et du bois. 

En Auvergne-Rhône-Alpes, l’ONF en tant que chef de file a porté un dossier global de candidature pour les forêts 
des collectivités en partenariat avec l’association des Communes forestières. Le dossier est lauréat et une 
enveloppe de 5 920 k€ de subventions de l’Etat est réservée. 

Les aides de l’Etat sont destinées : 

- Aux peuplements sinistrés par des phénomènes abiotiques ou biotiques : taux d’aide 80% 

- Aux peuplements vulnérables aux effets du changement climatique : taux d’aide 60% 

- Aux peuplements pauvres : taux d’aide 60% 

Dans ce cadre, une collectivité propriétaire d’une ou plusieurs parcelles forestières bénéficiant du régime 
forestier et ayant un document de gestion durable peut demander à bénéficier de cette subvention. Elle peut 
donner mission dans le cadre d’une prestation, à l’ONF, opérateur retenu par l’Etat pour reconstituer les 
peuplements forestiers ayant subi des dommages causés par les sécheresses des années 2018, 2019 et 2020 ou 
des crises sanitaires liées : 

- Soit par plantations et enrichissements, qui selon les cas se feront au travers d’un barème national 
arrêté par le MAA ou sur présentation de devis/ factures.   

- Soit par travaux en faveur des mélanges (nettoiement-dépressage et/ou détourage par éclaircie à bois 
perdu) ou régénération naturelle qui se feront sur présentation de devis et production de factures. 

L’aide de l’Etat bénéficie aux propriétaires forestiers publics ou à leurs groupements dans la limite du plafond 
de minimis entreprises, fixé à 200 000 € au cours des trois derniers exercices fiscaux. Ce plafond pourra être 
supprimé au cours de l’opération, sous réserve des suites données par les services de la Commission européenne 
sur les régimes d’aide notifiés transmis par la DGPE. 

Lorsqu’une collectivité candidate à l’AMI Plan de relance dans le cadre du projet déposé par l’ONF et retenu par 
l’Etat pour reconstituer un peuplement forestier, elle confie les prestations suivantes à l’ONF : 

- Réalisation du diagnostic des surfaces à reconstituer ; 
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- Préparation, dépôt et suivi du dossier de demande de subvention ; 

- Assistance de la collectivité à la passation des marchés pour l’ensemble des travaux (y compris la 
fourniture de plants) dans le respect des seuils de la commande publique en assurant le suivi et la 
réception des travaux réalisés par les entreprises retenues. 

S’il le souhaite, le Symalim pourra confier la réalisation des travaux à l’ONF, dans le strict respect de la 
commande publique.  

Le montant des travaux prévisionnel pour les exercices 2022 / 2023 est estimé à 125 000 €. 
 

Vu l’exposé de la Présidente, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
Le Comité Syndical :  
 
- AUTORISE l’ONF à déposer au nom et pour le compte du Symalim une demande d’aide de l’Etat au titre du 
volet renouvellement forestier du plan de relance pour reconstitution des parcelles forestières selon le 
programme de travaux présenté. 
 
- SOLLICITE une subvention de l’Etat de 41 355,36 € (montant plafond). 
 
- S’ENGAGE à prendre en charge la quote-part non couverte par la subvention. 
 
- DONNE délégation à la Présidente pour déposer une demande d’aide de l’Etat au titre du volet renouvellement 
forestier du plan de relance pour reconstitution des parcelles forestières et à signer tous les documents 
afférents. 
 
- DESIGNE l’ONF pour réaliser les missions ci-dessus. 
 
- APPROUVE la convention de mandat avec l’ONF dont le projet est ci-après annexé. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents. 

 
La Présidente 
Catherine CREUZE 


